
ANNÉE D'OBTENTION   2020

ATTESTATION DE PREMIÈRE ÉDUCATION À LA ROUTE
Circulaire n°2016-153 du 12 octobre 2016

L'attestation « APER » est délivrée aux élèves de cycle 3, qui ont effectivement suivi un enseignement des règles essentielles de sécurité routière (sans nécessairement attendre la dernière année du cycle).

L'attestation de première éducation à la route est délivrée à

Nom : BERTRAND Prénom : THIBAULT

Date de naissance : 29/04/2010

Académie : DIJON

Fait à Bligny-lès-Beaune, le 06/04/2021

Visa du directeur de l'école

M. TAMION Pierre

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE JEAN DES VIGNES

Signature de l'élève
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